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L'Echo, tourné vers l'avenir...
Chères lectrices, Chers lecteurs,

V oici déjà le dernier numéro de l'année ! Comme vous le savez, 
cette année 2019 fut très particulière pour le journal. En effet, 
son fondateur, Robert Borgis, nous a légué, au-travers de l'Echo 

d'Aïre-Le Lignon, un outil précieux pour partager son amour du quartier 
avec ses habitants. Le défi à relever consistait à reprendre le flam-
beau afin de relayer la flamme. C'est ainsi qu'un comité de rédaction 
s'est constitué. Afin de marquer la transition, la "une" a changé et nous 
permet, à cette occasion, de partager avec vous les plus belles de vos 
photos. Nous pouvons affirmer aujourd'hui que cette aventure initiée 
par feu Robert Borgis est relancée au bénéfice de tous ! 

Ce journal se fait l'"echo" de notre sémillante vie de quartier. Il collecte 
tous les articles rédigés par les membres des différentes associations 
mais aussi par les habitants qui désirent communiquer sur leurs acti-
vités ou tout autre sujet. Vous tous pouvez écrire et envoyer les textes 
avec des photos d'illustration à redaction.echo@hotmail.com ! A vous 
d'investir cet espace de partage. C'est le troisième numéro qui paraît 
ainsi et les retours sont très encourageants ! 

Bien entendu, il dépend aussi du financement. Les cotisations versées 
à l'association des intérêts d'Aïre et les contrats publicitaires nous per-
mettent de vous offrir six numéros par an mais les dons sont aussi les 
bienvenus ! 

Nous remercions chaleureusement tous ceux qui participent à cette 
initiative car le journal dépend avant tout de vous et de nos contributeurs.

L’année s’achève sur ce beau succès et c’est le regard tourné vers un 
avenir prometteur que nous nous réjouissons de vous retrouver en 2020 ! 

Au nom du comité rédactionnel, je vous souhaite, Chères lectrices, 
Chers lecteurs, de lumineuses Fêtes "le front tourné vers les étoiles", 
comme disait Beaudelaire !

Agnès Hug, membre de l'APEA
et membre du comité rédactionnel

Courrier des lecteurs
Vous désirez réagir à un article ? Nous donner votre avis 
sur un sujet abordé dans le journal ? Ou vous souhaitez 
tout simplement passer un message à la rédaction et aux 
lecteurs ? Alors n'hésitez pas et faites-nous parvenir votre 
texte par courriel : redaction.echo@hotmail.com ou par 
courrier chez AA Actual Pub SA, 105 Avenue du Bois-de-
la-Chapelle, 1213 Onex. Votre avis nous intéresse !

ERRATUM
Un lecteur alerte nous a signalé qu'une erreur s'était glissée dans notre 
édition n°4 de cette année. En effet, dans l'article sur la fête des 60 ans 
de l'école d'Aïre, à propos de la société des indécis d'Aïre, nous avions 
mis entre parenthèses que cette dernière existait toujours aujourd'hui. 
Or la société a été dissoute en février 1999. La rédaction tient à présenter 
ses excuses pour cette erreur et remercie cet aimable lecteur de nous 
l'avoir fait remarquer.
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Hélas, si les rapports de commission 
du Grand Conseil mentionnent des exi-
gences d’accueil d’au maximum de 40 
personnes, l’Etat a pour l’heure campé 
dans ses retranchements en termes 
de gabarit. Il ne recherche aucun lieu 
plus adapté et persiste à vouloir obte-
nir une autorisation de construire des 
bâtiments pouvant accueillir quelque 
120 personnes ! Exigence pour le moins 
incompréhensible si tant est qu’il veuille 
vraiment respecter ce que la Cour des 
comptes, le Service social international 
Suisse et le Grand conseil préconisent.

Les juges administratifs devraient ainsi 
avoir le dernier mot.

Yves Magnin

Intérêts d'Aïre-Le Lignon

Centre RMNA

La Verseuse

Des nouvelles du Centre pour réfugiés mineurs non accompagnés à Aïre.

Construction d’un immeuble 
industriel et artisanal.

P our rappel, notre association et 
d’autres ont fait recours contre 
l’autorisation de construire un 

centre qui devait initialement accueillir 
quelque 120 personnes dont des réfu-
giés mineurs non accompagnés, juste à 
côté de l’école primaire d’Aïre. Il s’agit 
de remplacer l’actuel Foyer de l’Étoile.

Ce projet inclut une zone administrative 
de 600 m2 avec des bureaux, des salles 
de réunions et d’entretien et une loge 
d’un agent de sécurité. Il y est égale-
ment prévu d’édifier une salle polyva-
lente d’une capacité maximum de 300 
personnes. 

Selon les dernières informations, tout le 
périmètre sera clôturé et deux agents de 
sécurité vérifieront les entrées et sorties. 

Les questions que les juges doivent tran-
cher sont de déterminer si ce projet est 
compatible avec les plans directeurs 
cantonal et communal, ainsi que la zone 
villa, s’il entraîne de graves nuisances 
ou inconvénients pour le voisinage, res-
pectivement s’il est compatible avec le 
caractère, l’harmonie et l’aménagement 
du quartier.

La procédure administrative par devant 
le Tribunal administratif de première 
instance suit son cours avec son lot 
d’écritures, recours, réponses, répliques, 
dupliques, de réquisitions de preuve et 
d’auditions.

A ce titre, notons au passage que l’Etat 
conteste la qualité pour recourir de notre 
association, non sans en parallèle la 
reconnaître pour tenter une médiation 
par la Commune de Vernier.

Quelques éléments nouveaux ont été 
apportés par des recourants, tels l’exis-
tence d’un puit, voire des problèmes de 
géologie.

La politique s’est également saisie de la 
problématique de ce projet. 

La Cour des comptes a rendu un rapport 
N° 136 le 27 février 2018 critique sur la 

politique menée par le Conseil d’état en 
rapport avec les réfugiés mineurs non 
accompagnés.

Sur le centre d’Aïre, elle y précise que 
le projet implique un environnement 
bruyant, peu reposant, rendant difficiles 
la concentration et l’apprentissage, qui 
pourrait engendrer de fortes tensions, 
alimentant potentiellement des pro-
blèmes de sécurité.

Il s’en est suivi bon nombre d’articles de 
presse qualifiant ce projet d’inadapté, 
notamment en termes de gabarit comme 
de structures et encadrement.

Le Grand Conseil a été saisi de trois 
motions qui auront eu le mérite de faire 
un peu évoluer la situation par l’audition 
des acteurs de ce projet, les Conseillers 
d’état, l’Hospice général, la Commune et 
les structures sociales de notre canton, 
mais aussi des jeunes. 

La dernière motion M 2525-A revendique 
qu’il soit redimensionné pour éviter les 
erreurs de conception du Foyer de l’Étoile 
et permettre de créer un lieu de vie de 
qualité, propre à développer un réel 
concept socio-éducatif.

Ces motions ont été acceptées et ren-
voyées au Conseil d’état, le Grand 
Conseil voulant au plus vite fermer le 
décrié Foyer de l’Étoile.

Quels liens entre la procédure de recours 
pendante par-devant le Tribunal admi-
nistratif de première instance et les 
interventions du Grand Conseil ? En toute 
logique, aucun, selon le sacro-saint prin-
cipe de la séparation des pouvoirs.

Reste que l’interprétation de formules 
toutes générales que la loi prévoit subit 
sans nul doute des influences diverses 
et variées.

Il aurait sans nul doute été heureux 
qu’une solution soit trouvée entre tous 
les acteurs de ce projet, y compris notre 
association.

Le Labo Plan n’existe plus. Il a été entière-
ment démoli durant ce mois de novembre. 
Seul subsiste un énorme tas de gravats.
L’évacuation des matériaux se poursuivra 
pour laisser la place aux terrassements 
planifiés pour le printemps 2020.

La première séance d’information avec le 
voisinage a eu lieu le vendredi 11 octobre 
à 08h00. Nous (les voisins) avions répondu 
en nombre à l’invitation.
D’autre séances de type "café-crois-
sants-chantier" se dérouleront pour les 
prochaines phases de travaux.
Nous transmettrons à l’AIALI les dates de 
ces rencontres lorsqu’elles nous seront 
communiquées.

Pour se rappeler du projet en cours, des 
images de synthèses sont visibles sur le 
site www.met-gva.ch
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Bourdonnette Patinoire du Lignon Passerelle du Nant 
des Grebattes

Avancement du chantier. La patinoire va revenir sur 
la place du Lignon ! Projet de la Commune de Vernier.

Comme vous avez pu le constater, une 
immense grue, signalant l’avancement 
des travaux, a été érigée sur la parcelle 
de la Bourdonnette.

L’architecte du projet, Monsieur Jean-
Marc Ruffieux, nous a fait part de l’avan-
cement des travaux, résumé ci-dessous:

La construction de l’étape A du projet de 
logements pour personnes âgées sur 
le site de la Bourdonnette a débuté à la 
mi-mai 2019 par l’installation de chantier. 
Un accès unique au chantier depuis le 
chemin des Sellières a été aménagé 
conformément aux dispositions du per-
mis de construire. La clôture du chantier 
a été terminée à la fin juin. 

Durant cette période, les eaux claires 
et usées du site ont été raccordées au 
regard communal situé au carrefour du 
chemin des Sellières et du chemin des 
Campanules. Le raccordement a été exé-
cuté par un forage dirigé, passant sous 
le chemin des Sellières, évitant ainsi une 
importante fouille dans le carrefour.

Les travaux de terrassement ont été 
entrepris dès le début juillet et les tra-
vaux de maçonnerie dès la fin octobre 
par l’installation de la grue au centre de 
gravité du chantier. Il est planifié que l’en-
treprise de maçonnerie termine l’étape A 
de la construction à la fin du mois de sep-
tembre 2020. Selon le planning prévision-
nel, les travaux de l’étape B du chantier 
devraient être entrepris dès mai 2020. 

La demande d’autorisation de construire 
de cette seconde étape est actuellement 
en cours de traitement par les autorités 
et les différents services.

Dans sa séance du 30 octobre, le Comité 
de Pilotage du Contrat de Quartier Aïre-Le 
Lignon - qui se prononce sur des projets 
d'animation présentés par des bénévoles 
- a voté à la majorité pour soutenir la pro-
position (avec le soutien logistique de la 
Commune de Vernier) de deux habitantes 
du quartier dynamiques et enthousiastes : 
Mme Enca Gonzalez et Mme Carola Soto 
qui ont pris l'initiative d'organiser la ges-
tion de la patinoire (sous tente) et son 
retour sur la place du Lignon ! En effet, 
l'exploitation de la patinoire devant la pis-
cine du Lignon n'a pas été concluante ces 
dernières années, principalement à cause 
de son emplacement pas adéquat pour les 
enfants qui devaient traverser la route du 
Bois des Frères, mais pas seulement. Le 
nouveau projet à été présenté avec les 
détails, et un budget qui, avec les réserves 
d'usage, tient la route. Une nouveauté : un 
chalet sera monté dans lequel quelques 
personnes pourront se réchauffer, le cas 
échéant ! Des soirées à thème seront pro-
posées et encore d'autres idées à venir.

LA PATINOIRE SERA OUVERTE 
Mardi de 16h00 à 19h00
Mercredi de 14h00 à 19h00
Jeudi fermé
Vendredi de 16h00 à 22h00 (sur réserva-
tion, principalement pour parascolaire, 
Jardin Robinson)
Samedi de 14h00 à 22h00
Dimanche de 14h00 à 19h00

Des plages horaires élargies sont envi-
sagées pendant les vacances scolaires. 

Un grand travail de préparation a été 
effectué par les responsables qui peuvent 
compter sur l'aide de bénévoles déjà 
annoncés ! Nous nous réjouissons de cette 
activité qui aura un succès certain auprès 
des enfants du quartier, des écoles, du 
parascolaire, du Jardin Robinson) 
 

Daniel Rochat, Membre du Comité de
Pilotage du Contrat de Quartier

Le but de la motion de 3 conseillers 
communaux de la Commune est de per-
mettre aux véhicules des pompiers et 
ambulances d'avoir un moyen de sortie et 
rejoindre, le cas échéant, la presqu'île côté 
Aïre lors d'un sinistre au Lignon, comme 
cela a été le cas récemment aux Tours du 
Lignon. Par conséquent, l'ingénieur civil 
de Vernier a présenté le projet lors d'une 
Assemblée Générale Extraordinaire qui a 
rassemblé les membres du Coin de Terre 
Aïre Grandchamp à l'école d'Aïre lundi 18 
Novembre 2019. 

La nouvelle passerelle réhaussée et 
agrandie sera exclusivement réservée aux 
services d'urgence, pompiers et ambu-
lance, aux piétons, vélos, avec l'avan-
tage d'un accès aisé pour les poussettes, 
les handicapés, ce qui n'est pas le cas 
actuellement. 

L'ingénieur précise qu'il ne s'agit que 
du concept à étudier et pas encore la 
demande d'autorisation de construire. 
Néanmoins, afin d'avancer dans le pro-
jet, et de recevoir le préavis des autorités 
cantonales, il a besoin d'une décharge de 
l'Association Genevoise du Coin de Terre, 
par ailleurs propriétaire d'une partie du 
bois côté chemin des Platières, qui sur 
quelques mètres seulement serait impac-
tée. Le président du groupement soumet 
la question au vote de l'assistance. La 
majorité refuse le projet. Toutefois, un 
membre demande si une convention d'uti-
lisation précise quant à la réglementation 
stricte du trafic sur la nouvelle passerelle 
pourrait être établie entre la Commune et 
le Coin de Terre. L'ingénieur confirme que 
cette proposition pourrait être envisagée. 
Dossier à suivre

Daniel Rochat
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Partageons Noël

Edition 2019

L’association Partageons Noël propose (pour la 21e année !) un repas et 
un abri accueillant, le soir du 24 décembre, afin de célébrer le réveillon 
ensemble au Centre protestant du Lignon.

G ratuit, ouvert à tous, sans même 
avoir besoin de s’inscrire au pré-
alable, la fête se veut inclusive et 

conviviale. Si ce Noël vise davantage les 
personnes seules durant les fêtes de fin 
d’année ou les personnes dans le besoin, 
tout le monde est cependant le bienvenu 
et le repas compte plusieurs personnes, 
voire plusieurs familles, dans les rangs 
de ses habitués. Ce sont quelques 250 
convives qui prennent régulièrement 
part à l’événement. La soirée commence 
après la célébration œcuménique de 
Noël à l’Église catholique du Lignon, 
à 19h15 avec un apéritif en musique. 
Bien que le lieu de la fête soit un centre 
protestant, le repas accueille des gens 
de toutes confessions et religions. Le 
repas commence à 19h45, il est ponctué 
d’animations musicales et de concerts. 
Comme le veut la tradition, ce sont des 

poulets cuits à la broche qui sont à la 
carte, accompagnés de garnitures, de 
soupe à la courge, de salades et de 
desserts – les végétariens y trouveront 
aussi leur bonheur ! Un coin du centre et 
des activités sont prévues spécialement 
pour les enfants. Ainsi la fête bat son 
plein jusqu’à minuit… Et puis c’est fini, 
on range et on se dit à l’année prochaine ! 

Dans les coulisses de l’événement, c’est 
une douzaine de jeunes entre 17 et 25 
ans qui organisent la soirée de bout en 
bout. Bien entendu, ils sont aidés toute 
la journée du 24 par une équipe de béné-
voles motivés dont certains sacrifient 
de précieuses heures de sommeil pour 
aider au rangement : ce sont eux les 
silhouettes vertes (la couleur du t-shirt 
des bénévoles) mentionnées plus haut, 
quant aux membres du staff, ils arborent 
un t-shirt rouge. Ce sont aussi des spon-
sors tels que la commune de Vernier ou 
le Contrat de Quartier d’Aïre le Lignon 
qui rendent la fête possible ainsi que 
des grandes surfaces, des restaurants 
et des pâtisseries qui nous font don de 
leurs invendus du jour, sans parler des 
autres contributions nécessaires au bon 
fonctionnement de la soirée (vins, grills, 
machines à café, impression des affiches, 
c’est une véritable industrie !). Mais alors 
d’où vient un tel entrain ? – C’est que la 

création de l’association repose sur un 
triste constat : les suicides sont courants 
lors de la période de Noël et le groupe de 
jeunes qui a lancé l’idée du repas pour 
la première fois en avait été scandalisé. 
Ce n’est pas étonnant lorsqu’on imagine 
vivre un Noël sans famille et sans par-
ticiper aux réjouissances générales de 
la fin d’année, il y a de quoi déprimer. 
Heureusement, aujourd’hui, et sans 
doute grâce à l’action collective de plu-
sieurs associations, le taux de suicides a 
tendance à baisser pendant les fêtes, ouf !

Quoi qu’il en soit, cette année encore, 
on vous attend avec le sourire, comme 
bénévole ou comme convive, pour une 
vingt-et-unième ! 

Romain Prina



PARKING
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P

1 HEURE SUPPLÉMENTAIRE OFFERTE*
DÈS 50 CHF D’ACHATS
DU LUNDI AU SAMEDI TOUTE LA JOURNEE

*Afi n de bénéfi cier d’une heure  supplémentaire, rendez-vous à l’accueil de 
la Migros avec une preuve d’achat.

+1H
GRATUITEGRATUITE
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La vie du quartier

Le Contrat de 
Quartier a déménagé !

Le 04 novembre 2019 a été la fin 
de la présence du Contrat que 
Quartier d’Aïre - Le Lignon au 
Centre Commercial.

D epuis le 05 novembre 2019 vous 
pouvez nous retrouver au : 32 
Place du Lignon, soit sous l’église 

de l’Epiphanie, face au terrain multisport, 
proche des restaurants scolaires, de La 
Carambole et de la Ludothèque.

VOUS Y RETROUVEREZ… 
Tous les lundis, de 14h à 17h

 La Bibliothèque Vagabonde 
 Le Club Tricot

Ponctuellement 
 Le Coin des Artistes, expositions

 et vernissages.

NOUVEAUTÉ
Les mardis, de 14h30 à 16h

 Le Coin des Aînés

Au plaisir de vous retrouver…

Une idée à partager, un manque à com-
bler, des améliorations à proposer, 
pensez contrat de quartier. Soyez l’insti-
gateur d’une amélioration de votre cadre 
de vie !

RENSEIGNEMENTS
www.cqvernier.ch/aire-le-lignon

COORDINATEURS
Michel Monod : 079 383 76 59
Annie Marie Girard : 078 649 44 12

Les Thés Dansants… différents !

Les trois représentations de cet automne à la 
Ferme du Lignon furent un succès !

BELLE AMBIANCE - BONS GÂTEAUX - 
MUSIQUE AGRÉABLE 
Notre professeur de Danses latino, 
Esteban Isnardi, a su initier les dan-
seurs à la Salsa et la Bachata dans une 
ambiance fort conviviale.

D’autres étaient juste là pour se retrou-
ver entre amis, contempler le spectacle 
offert par Esteban Isnardi et ses apprentis 
danseurs. Ils on pu déguster les gâteaux 
«fait maison», accompagné d’un thé, d’un 
café ou d’un jus de pomme de la ferme 
du Lignon.

Nous remercions le Contrat de Quartier 
pour son aide à la réalisation de ce beau 
projet, à l’initiative d’Assunta Privet, qui 
sera certainement renouvelé, nous l’es-
pérons, l’année prochaine avec d’autres 
surprises.

La Ferme du Lignon a offert son partena-
riat en mettant à disposition leur magni-
fique salle qui s’est prêtée si parfaitement 
à nos danseurs avec son beau plancher et 
ses poutres. Gratitude pour cela. 

Et… un grand MERCI aux bénévoles venus 
soutenir et donner un coup de mains aux 
porteurs de ce projet !

Nous aurons plaisir à vous retrouver dès 
2020 pour de nouvelles aventures autour 
de la danse. 

Au revoir …

L’équipe des Thés Dansants
Contact : Assunta Privet, 078 715 04 17
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Maison de quartier d’Aïre-Le Lignon

Les repas de quartier

Les repas de quartier sont ouverts à toutes et à tous, 
ils ont pour but de rassembler les habitants du quartier 
dans une ambiance conviviale et festive.

C e sont des moments dédiés à la 
découverte. Quand on vient pour 
ces repas, on sait que ce n’est pas 

seulement pour manger, ce sont aussi des 
moments de rencontres et d’échanges 
intergénérationnels favorisés par de 
grandes tablées qui rassemblent à chaque 
fois une cinquantaine de personnes.

Le 29 novembre dernier, pour bien rentrer 
dans la période hivernale, ce fut autour 
d’une soirée raclette avec musique tradi-
tionnelle suisse, que nous nous sommes 
retrouvés. 

Deux doubles fours à raclette ont tourné à 
plein régime pour rassasier tout ce beau 
monde. Nous avions d’ailleurs à ce poste, 
un duo de choc, qui a su résister à la pres-
sion des commentaires car, comme dirait 
ma tante, «racler c’est tout un art», parole 
de valaisanne.

Mais encore, les musiciens de Chalet-
Höckler, groupe de joyeux retraités, ont 
accompagné cette soirée avec leurs airs 
qui nous ont transportés dans les pâtu-
rages de notre chère Heidi. 
 
Le prochain repas aura lieu en 2020, on 
vous attend nombreuses et nombreux 
pour cette nouvelle édition. 

Si vous souhaitez nous proposer un 
thème, nous sommes à votre écoute et si 
vous désirez venir nous donner un coup 
de main, vous êtes les bienvenus. 

Alors toute l’équipe de la Maison de 
Quartier vous dit à très bientôt !

Programme de la 
Maison de quartier
Sorties d’hiver
Les maisons de quartier et centres jeu-
nesse de la commune proposent aux 
familles et aux enfants de Vernier trois 
sorties pendant les vacances de fin 
d’année. 

Ces offres sont ouvertes à l’ensemble de 
la population. Les enfants non accom-
pagnés sont acceptés dans la limite des 
places disponibles. Vous pouvez vous 
inscrire ou vous renseigner en contac-
tant l’une des maisons de quartier de 
Vernier ou en téléphonant à la coordina-
trice des travailleurs sociaux hors-murs 
(079 724 32 21). Inscriptions jusqu'au 19 
décembre.

Fête de fin d’année

MERCREDI 18 DÉCEMBRE
Comme chaque année, la MQAL organise 
une petite fête de fin d’année pour tous les 
enfants du quartier.  

Début des festivités avec un loto à 14h 
suivi d’un goûter offert.

Dès 17h, les familles sont les bienvenues 
pour assister au spectacle. 

Nous conclurons, tous ensemble, cette 
belle journée avec… SURPRISE ! Nous 
vous attendons nombreux ! 
Gratuit et sans inscription

Petit Black movie
DIMANCHE 19 JANVIER 2020
Projection de courts-métrages suivi d’un 
atelier bricolage et d’un goûter offert.
Ouvert à tous  -  Gratuit et sans inscription

POUR D' INFORMATIONS 
www.mqal.ch
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Le conseil juridique

A près de nombreuses années de 
vie commune, les époux F ont 
pris la décision de divorcer. Tous 

deux actifs, leurs salaires marquent une 
sensible différence. Leurs enfants sont 
indépendants. Sans réelles économies, 
ils se sont entendus sur la répartition de 
leurs biens. Ils souhaitent connaître les 
principes permettant de déterminer une 
éventuelle contribution car ils ont entendu 
dire qu’un mariage de longue durée impli-
quait une contribution alimentaire.

L’art. 125 du Code civil, clef de voûte en la 
matière, consacre deux principes : 
1. L'indépendance économique des époux 
après le divorce qui dicte que, dans toute la 
mesure du possible, chaque conjoint doit 
désormais subvenir à ses propres besoins. 
Selon les circonstances, un conjoint peut 
ainsi être contraint d'exercer une activité 
lucrative ou augmenter son taux de travail. 
Il ne peut prétendre à une pension que s'il 
n'est pas en mesure de pourvoir lui-même 
à son entretien convenable. 

2. La solidarité qui veut que les époux 
doivent supporter en commun non seule-
ment les conséquences de la répartition 
des tâches convenue durant le mariage, 
mais également les désavantages qui ont 
été occasionnés à l'un d'eux par l'union et 
qui l'empêchent de pourvoir à son entre-
tien. Ainsi, une contribution d'entretien est 
due en vertu du principe de la solidarité si 
le mariage a eu une influence concrète sur 
les conditions d'existence d’un époux.

Un mariage de longue durée est présumé 
avoir une influence concrète s'il a duré au 
moins dix ans, à calculer jusqu'à la date 
de la séparation de fait. 

Il ne donne toutefois pas automatiquement 
droit à une contribution car le principe 
de l'autonomie prime le droit à l'entre-
tien. Un époux ne peut prétendre à une 
pension que s'il n'est pas en mesure de 
pourvoir lui-même à son entretien et si 
son conjoint dispose d'une capacité contri-
butive suffisante. 

La jurisprudence n’exige en principe pas la 
reprise d’une activité lucrative d’un époux 
qui n'en a pas exercée pendant un mariage 
de longue durée lorsqu'il est âgé de 45 ans 
au moment de la séparation. Cette limite 
d'âge tend à être portée à 50 ans et reste 
une présomption qui peut être renversée 
en fonction d'autres éléments qui plaident 
en faveur de la reprise ou de l'augmenta-
tion d'une activité lucrative.

Lorsque l'union conjugale a durablement 
marqué de son empreinte la situation d’un 
époux, notamment qui s’est occupé des 
enfants et n’a pas pu progresser profes-
sionnellement, le standard de vie choisi 
d'un commun accord durant la vie com-
mune doit être maintenu pour les deux 
parties, dans la mesure où leur situation 
financière le permet. Il s'agit de la limite 
supérieure de l'entretien convenable.

Si les frais supplémentaires liés à l’exis-
tence de deux ménages séparés sont cou-
verts, il faut recourir à la méthode fondée 
sur les dépenses indispensables au main-
tien du train de vie de la vie commune pour 
déterminer une éventuelle contribution. 
Il s’agit d’effectuer un calcul concret de 
celles-ci. 

Si les époux dépensaient tous leurs 
revenus ou qu’en raison des frais sup-
plémentaires liés à l’existence de deux 
ménages séparés, il n’y a pas de possi-
bilité d’épargne, les juges ont recours à 
la méthode du minimum vital élargi avec 
répartition de l’excédent.

En d’autres termes, il faut déterminer les 
besoins des époux sur la base du minimum 
vital du droit des poursuites (https://www.
ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_E3_60p04.
html), soit un montant de base, ainsi que 
les dépenses indispensables et charges 
incompressibles. La rigidité de ces calculs 

Contribution postdivorce

10

est hélas bien connue des personnes qui 
connaissent les affres des poursuites.

Si la situation le permet, il peut être tenu 
compte d'autres dépenses effectives non 
strictement nécessaires, telles notam-
ment la charge fiscale et les primes d'as-
surances complémentaires.

L’entretien est en principe dû sans 
limite de temps. L’impact de la retraite 
doit toutefois être anticipé car les reve-
nus diminuent, l’AVS et le IIème pilier 
ne remplaçant qu'une partie du revenu 
professionnel. 

Si les époux parviennent à un accord, 
celui-ci ne sera toutefois valable qu’une 
fois ratifié par le Juge. Ce dernier a l’obli-
gation de s’assurer que toute solution 
transactionnelle a bien été convenue après 
mûre réflexion et de plein gré, qu’elle est 
claire et complète et qu’elle n’est pas 
manifestement inéquitable. 

Ainsi, il ne ratifiera pas par exemple une 
convention qui plongerait l’un des époux 
à l’assistance publique puisque le recours 
aux deniers publics est subsidiaire au 
devoir d’entretien entre époux.

Il faut donc s’assurer de l’entretien conve-
nable en effectuant quelques projections 
des revenus, ce qui se révèle peu aisé, 
d’autant qu’en cas de divorce, la loi prévoit 
le partage du IIème pilier. 

L’expérience pousse à inviter les parties 
à s’accorder même sur ce sujet qui reste 
souvent des plus brûlant. 

Le large pouvoir d'appréciation dont dis-
pose le Juge rend délicat tout pronostic 
sur le résultat d’une procédure. Toutefois, 
une réelle certitude, l’énergie et les coûts 
d’une procédure conflictuelle sont géné-
ralement bien supérieurs à la différence 
entre une proposition sensée et le résultat 
d’un jugement « bagarre ».

Yves Magnin, Avocat
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Association des parents d'élèves de l'école d'Aïre

Entraînements sant’e’scalade

La septième édition des entraînements de la course de l’escalade, 
gérée par des parents de l’école d’Aïre, a eu lieu le mois dernier.

C ette année encore, 37 enfants de 6 
à 12 ans ont arpenté nos trottoirs 
en gilets jaunes avec pour seule 

revendication leur progression dans la 
course d’endurance. Vous les avez peut-
être croisés ! Ils se confrontent à leurs 
limites physiques et mentales et mettent 
en place leurs propres stratégies pour 
gérer l’effort sur la durée. Cette initiative 
sportive est encadrée par les membres de 
L’APEA (association des parents d’élèves 
de l’école d’Aïre).

Durant huit vendredis consécutifs, les 
séances se sont déroulées de la façon 
suivante : changement dans les vestiaires 
de l’école, accueil dans le préau avec une 
boisson et un cracker, échauffements en 
musique, discussion autour de l’alimen-
tation saine, exercices de course, course 
de fond, étirements et collation avec un 
fruit ou un légume.

Notre question aux élèves : Que 
penses-tu des entraînements de la 
course de l’escalade ?
«Moi, j’aime bien les entraînements de 
l’escalade parce que j’arrive à courir de 
plus en plus vite et j’arrive à être moins 
fatiguée.» Melissa 7 ans et demi

«J’aime bien, c’est cool. D’abord, il faut 
courir pas trop vite et après on garde tout 
le temps le même rythme.» Alessia 8 ans

«Je ne sais pas pourquoi tout le monde 
part comme une fusée mais moi je vais 
à mon rythme et je cours doucement.» 
Chloé 8 ans

«Je trouve très bien. Au début, je pensais 
que c’était une course pour distribuer de 
l’argent dans les autres pays. D’abord, 
je m’échauffe et ensuite je cours. Moi, je 
m’arrête toujours comme Kaua et puis 
ensuite j’accélère.» Léo 9 ans et demi

«Je trouve que c’est bien, moi j’adore. 
D’abord, il faut courir très lentement et il 
faut respirer par le nez et par la bouche. 
Mais des fois, quand je suis trop fatigué, je 
m’arrête et après je reprends.» Kaua 12 ans

Bravo à tous les participants pour 
votre engagement dans l’effort ! Et bien 
entendu, nous remercions chaleureuse-
ment les parents qui nous apportent une 
aide indispensable pour mener ce projet. 
La traditionnelle course de l’escalade 
s’est déroulée le dimanche 1er décembre 
et l’école d’Aïre est classée au 28e rang 
sur 135 ! 
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Le club des aînés Info'minute

Retour de l’AGE et activités 2020

Le 3 décembre 2019 à 14h30 a eu lieu une Assemblée Générale 
Extraordinaire. La prochaine AG est prévue pour la fin de l’hiver 2020.

PRINCIPALES DÉCISIONS

N ominat ion des nouveaux 
membres pour le Comité et pré-
sentation nouveautés pour 2020. 

Nouveaux membres :
 Roger Bolomey (dit REGOR) 

nous apporte ses compé-
tences pour l’organisation de 
sorties et de conférences.

 Hachmi Benmansour orga-
nisera des ballades et s’occu-
per de la comptabilité.

Nous nous réjouissons de les accueillir 
au sein de notre Comité !

Annie Marie Girard prend le poste de pré-
sidente pour une année.

Pour compléter notre équipe, nous 
sommes à la recherche de bénévoles 
désirant donner un coup de mains, de 
temps à autre ou de nouveaux membres 
pour notre Comité.
Postes de bénévolat vacants : Il s’agit de 
temps partiel !

 Informatique : Il est prévu la création 
d’un site internet. Nous aimerions trouver 
la personne qui pourrait créer et mainte-
nir le site.

 Sorties et repas : Nous avons besoin de 
soutien pour accompagner nos séniors. 

Ces postes peuvent aussi être acces-
sibles à des jeunes qui aimeraient faire 
du bénévolat ; ce qui ferait une bonne 
expérience professionnelle à ajouter 
dans un CV.

ACTIVITÉS POUR 2020
Vous avez plus de 55 ans ? Des idées ? Des 
désirs ? Venez en discuter avec nous ! Des 
plages d’accueil sont à votre disposition 
les mardis et Jeudis. Des informations 
sont à votre disposition au point d’accueil 
du Centre Commercial du Lignon.

Au plaisir de votre visite…

RENSEIGNEMENTS
Annie Marie Girard : T 078 649 44 12
clubaineslignon@gmail.com

Déménagements
La bibliothèque vagabonde et le 
coin des artistes ont déménagé 
sous l’église aux côtés de la ludo-
thèque et de la boutique 2000 
et se feront un plaisir de vous y 
retrouver dès maintenant.

Contact Le coin des artistes
Denise Rauss
022 796 65 62 | 076 756 55 12
denise.r-c@bluewin.ch

Préretraités
et retraités
Faisant suite à un Forum Seniors 
organisé le 26 mars dernier par 
le CAD (Centre d’Animation pour 
Retraités) et le service de la 
Cohésion Sociale de la Ville de 
Vernier, 80 seniors des quartiers 
du Lignon et d’Aïre ont répondus 
«présent». 

Un groupe de travail s’est ensuite 
créé, en vue d’écouter et d’étu-
dier les attentes et besoins de ces 
seniors. Il a été voté le désir de 
créer une nouvelle association de 
seniors.

Depuis cette décision, un second 
groupe de personnes retraitées, 
habitant Aïre et Le Lignon, se 
réunissent deux fois par mois à la 
Maison de Quartier afin de donner 
corps à cette future association.

Ce groupe constitué vous attend 
en renfort, dans une ambiance 
de travail de création, en toute 
convivialité.

Pour toutes informations, vous 
pouvez téléphoner au secréta-
riat du CAD au 022 420 42 80 et 
demander Véronique Gavillet.

FAO, requête
Requête n° APA 305458. Commune 
et lieu Vernier, Chemin des 
Platières, 12. Requérant M Schmid 
Antoine, Mme Schmid Caroline. 
Mandataire Thierry Brütsch 
Architecte Sàrl - M Brütsch 
Thierry. Nature de l'ouvrage 
transformation et agrandissement 
d'une maison contiguë (27.5% 
HPE). Dérogations accordées. 
Zone de construction 5. Parcelle 
Vernier (n° 2228). Propriétaire 
de la parcelle M Schmid Antoine, 
Mme Schmid Caroline.
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Santé et bien-êtreAssociation des locataires du Lignon

Un beau sourire est un 
indicateur de la santé !

L’espérance de vie augmente sans 
cesse en Suisse. Selon l’Office 
fédéral des statistiques, les suisses 
peuvent espérer vivre en moyenne 
plus de 82 ans ! C’est l'une des plus 
hautes dans le monde.

V oilà ce que chacun devrait savoir 
dès son entrée dans la vie active : 
les 3 piliers en bref.

Le 1er pilier, l’AVS est un système de 
retraite étatique, obligatoire pour tous. La 
rente AVS est basée sur le nombre d’an-
nées de cotisation et sur le salaire moyen 
sur lequel on a cotisé. Cependant il est 
à noter que l'écart entre les rentes les 
plus basses et les plus élevées est loin de 
refléter l'écart entre bas et hauts salaires 
et, conséquemment, ce sont les cotisa-
tions des hauts salaires qui financent 
une partie des rentes des bas salaires. 
La fourchette des rentes est fixe et dépend 
essentiellement du nombre d'années de 
travail.
Le 2e pilier, obligatoire pour les sala-
riés, fonctionne différemment. Les coti-
sations qu'on a soi-même payées hier 
servent à couvrir la rente que l'on touche 
aujourd'hui (à part une partie allant dans 
un fond de solidarité pour les cas d'in-
validité, rentes d'orphelins, de veuves, 
entre autres). Le 2e pilier d'une personne 
dépend de l'accumulation de ses cotisa-
tions versées dans la caisse de pension. 
Ici il peut y avoir des grandes différences 
de rentes. 
Quant au 3e pilier, il est volontaire et le 
capital accumulé peut s'avérer très bien-
venu. Plus on y pense tôt, plus les for-
mules sont avantageuses.

J’ai constaté que beaucoup de gens ne 
sont pas conscients de leurs rentes, ni 
de ce qu’ils pourraient faire pour les aug-

menter. Je suis à votre 
disposition pour faire le 
point avec vous.

EXPANSION 
ASSURANCES & CONSEILS
Lignon Centre | CP 175
1219 Le Lignon
022 970 15 20

Patrice Bösiger,
Conseiller en assurances,
Lignon Centre

Le conseil en assurances

A fin de profiter au maximum de 
cette longévité, il est primordial 
d’avoir une bonne santé générale 

et bucco-dentaire. Dans certains cas, l’or-
thodontie peut contribuer à l’amélioration 
de la santé.

Avec les années, plusieurs adultes voient 
leur dentition et occlusion se détério-
rer progressivement. Une malocclusion, 
présente depuis plusieurs années sans 
conséquences sévères ou apparentes, 
peut provoquer des maladies parodon-
tales ou l'apparition de caries. Elle cause 
également des maladies digestives et 
cardiovasculaires. 

Il n’est pas rare de rencontrer des adultes 
avec une importante malocclusion men-
tionner qu’à leur âge, ça ne vaut pas 
la peine d’envisager des corrections 
orthodontiques!

Si on considère que la dentition adulte est 
complétée vers l’âge de 15 ans, une per-
sonne de 40 ans a donc vécu 25 ans avec sa 
dentition actuelle et, si elle vit encore aussi 
longtemps que cette période, elle aura 65 
ans, soit bien moins que l’espérance de 
vie moyenne de 82 ans ! Si elle atteint 82 
ans, il lui reste donc 41 ans à vivre. Dans 
cette optique, ne croyez-vous pas qu’il soit 
justifié d’entretenir votre dentition pour les 
années à venir ?

Il n’y a pas de limite d’âge pour considérer 
l’orthodontie qui peut contribuer à votre 
santé. Les nouvelles technologies et pro-
tocoles de traitement rendent la correction 
des malocclusions chez les adultes plus 
accessible que jamais. Les traitements 
d’adultes nécessitent souvent une collabo-
ration avec les autres spécialités dentaires 
(approche interdisciplinaire), mais le résul-
tat devrait procurer un sourire esthétique et 
une dentition fonctionnelle pour le restant 
de votre vie !

Dr L. Arnold Kramer, Médecin-dentiste répondant
Wolfgang Johannes, Orthodontiste
Centre Dentaire de Vernier

Assemblée générale

Aux locataires du Lignon.

L ’Association des Locataires du 
Lignon (ALL) vous convie à son 
Assemblée Générale ordinaire 

2020 qui se tiendra le lundi 20 janvier 
2020 à 19h45, aux Restaurants scolaires 
du Lignon (situés au-dessous de la Salle 
des Fêtes)

ORDRE DU JOUR
Accueil par la Présidente
1. Présentation des invités
2. Présentation du comité
3. Approbation du pv de l’AG du 21.1.2019
4. Rapport de la Présidente
5. Rapport du Trésorier
6. Rapport des vérificateurs aux comptes
7. Approbation des rapports
8. Admissions – Démissions
9. Désignation de 2 vérificateurs aux 
 comptes et de 1 suppléant
10. Message des autorités verniolanes
11. Salubrité, encombrants,
 décharges sauvages
12. Protection des locataires - infos sur
 la suite à donner
13. Cotisation 2020
14. Infos et réalisations sur le site 
 du Lignon par M. J.-P. Garnier, 
 Pdt du Comité Central du Lignon (CCL)
15. Suite des travaux 
16. Divers

Pour le point 11 de l’ordre du jour, vous 
voudrez bien communiquer vos questions 
et remarques par écrit à l’attention de la 
Présidente au plus tard pour le vendredi 
17 janvier 2020.

Le pv de l’AG 2019 est à disposition auprès 
de la Présidente à l’adresse :
r.righenzi@hotmail.com

Nous restons à votre écoute et à disposition 
pour vous faciliter la vie dans notre Cité.

Au plaisir de vous rencontrer.

Le Comité de l’Association des Locataires du Lignon

Certains arrivent à la retraite avec 
un revenu insuffisant pour vivre 
correctement. D’autres jouissent 
d'un bon pouvoir d’achat. Pourquoi 
ces écarts ?

Le droit à une
retraite décente
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Sauté de veau
à la tomate
Ingrédients pour 4 personnes
700 gr. de ragoût de veau dans 
l'épaule, 2/3 tomates Peretti (lon-
gues), 2 échalotes, 1 c. à soupe 
de concentré de tomates, 4/5 
carottes, 1 verre de vin blanc, 1 
gousse d'ail, 1 bouillon cube de 
bœuf, 500 gr. de champignon de 
Paris, persil, estragon, sel, poivre.

Préparation 
Dans une poêle légèrement 
beurrée, faire revenir les écha-
lotes émincées, ajouter les cham-
pis tranchés, saler et leurs faire 
rendre l'eau, réserver. 

Couper le viande en gros cubes,-
fariner et saler, chauffer 2 c. à 
soupe d'huile verser les cubes 
dans une cocotte, colorer ceux-ci 
puis hors du feu éponger l'huile, 
verser une tasse d'eau (1 dl.), la 
tasse de vin (1 dl.), le bouillon 
cube émietté, le concentré de 
tomates, l'ail pressé, les carottes 
pelées, taillées en bâtonnets, 
poivrer.

Couvrir et cuire 3/4 d'heure sur 
petit feu, si nécessaire ajouter un 
peu de liquide, après 3/4 d'heure, 
ajouter les tomates en tranches, 
le persil haché ainsi qu'un peu 
d'estragon,10 minutes plus tard 
ajouter champis et échalotes, 
réchauffer, vérifier l'assaisonne-
ment, servir avec des pommes de 
terre nature.

Le Coin des Artistes La recette de Roland 

Reprise des activités

L e Coin des Artistes reprend ses 
activités dans le nouveau local du 
Contrat de Quartier, 32 place du 

Lignon, sous l'Eglise de l'Epiphanie.

Une nouvelle exposition de photographies 
est annoncée pour la période du 1er février 
au 29 février 2020.

Vous pourrez venir découvrir l'artiste 
Dominique Marquis, photographe ama-
teur, habitant de la commune Vernier.

Le sudoku. Les règles :
Le sudoku contient neuf 
lignes et neuf colonnes, 
soit 81 cases au total. 
Vous devez remplir les 
cases vides avec des 
chiffres de 1 à 9 en veillant 
toujours à ce qu'un même 
chiffre ne figure qu'une 
seule fois par colonne, 
une seule fois par ligne, 
et une seule fois par carré 
de neuf cases.

Votre jeu

HORAIRES
les mercredis 5, 12, 19 et 26 février 2020 
de 16h à 19h.

Ses oeuvres photographiques repré-
sentent le Lignon et ses environs.  

Le vernissage de cette exposition aura lieu 
le 1er février 2020 de 17h à 21h.

VENEZ NOMBREUX !



Laboratoire Dentaire SA

Entretien et réparation
de votre «Troisième sourire»

Service à domicile

10 Chemin du Château Bloch
CH - 1219 Le Lignon

022 797 26 30 | 079 412 68 24
Bus N° 9 Arrêt BARDE

Laboratoire Partenaire

Solution Anti-Ronflement Scotolati Richard

MANQUAIT CE JOUR MONSIEUR YVES MAGNIN, ÉGALEMENT MEMBRE DU COMITÉ, 

QUI SE JOINT À L'ÉQUIPE ICI PRÉSENTE POUR LES BONS VOEUX 2020.

Rue Coupe Gordon-Bennett 3 - CH–1219 Le Lignon – Genève - Parking à proximité

T +41 22 797 10 70 - F +41 22 797 10 71
www.lacitedesvents.ch - info@lacitedesvents.ch

Soirées spéciales Noël
et Saint-Sylvestre
Places limitées, Réservez dès maintenant ! 
Venez fêter Noël le 25 décembre et la nouvelle 
année, avec un menu spécial Fêtes.
Présence du Père Noël le 25 décembre
Animation musicale à nouvel an

Montage réalisé par M. Jean-Jacques Finger




